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Ironie du sort, lorsque la quinzaine d’élus et agents 
de la CCO rendait visite aux représentants de la 
Communauté d’agglomération de la Riviera Fran-

çaise (CARF), les habitants de la région de Valence, en 
Espagne, vivaient un véritable cauchemar. Le bilan pro-
visoire fait état de 213 morts et 89 disparus.

Aussi, notre déplacement dans la vallée de La Roya 
(Alpes-Maritimes), sur un territoire frappé en 2020 par 

des pluies diluviennes, nous auras permis d’échanger sur 
la gestion de crise, de comparer nos méthodes et d’en tirer 

les leçons pour l’avenir. Si les deux catastrophes sont sur certains 
points incomparables, il n’empêche que nous devons travailler, négo-

cier et agir concrètement avec les mêmes institutions. Il est parfois difficile de 
satisfaire les obligations de sécurisation et de mise en œuvre de travaux d’amé-
nagements quand la population locale souhaite se déplacer « librement ».
Nous, élus communautaires et municipaux de l'Oisans, sommes restés vigilants 
et à l’écoute du plus grand nombre, qu’ils soient résidents, visiteurs ou acteurs 
économiques. L’épreuve traversée en juin dernier a donc été confrontée à 
celle de la vallée de La Roya. Le bilan des pertes humaines (aucune victime à 
déclarer en Oisans) est certes incomparable avec celui de la Vésubie et Roya 
(10 morts et 8 portés disparus) mais « les victimes sont collatérales » a rappelé 
Jean-Louis Arthaud, maire de Saint-Christophe, avec des conséquences graves 
sur l’économie locale et ses acteurs. Comme à La Bérarde, des montagnes de 
pierres se sont accumulées durant la tempête Alex et le niveau exceptionnel 
de pluviométrie atteint a dévasté les vallées. Face à l’ampleur de la crue, les 
autorités de La Roya ont décidé « de laisser à la rivière ce qu’elle avait pris ».
Mon homologue Yves Juhel, président de la CARF, a assisté à la réunion 
d'échange tandis que d'autres élus nous a accompagnés lors de notre visite 
sur site. L’émotion était encore présente dans ses paroles d’accueil et celles 
des élu.es et techniciens. Emouvante et bienveillante, la rencontre avec les 
habitants de La Roya a soulevé des questions essentielles sur la sécurisation, 
la protection des résidents et le rétablissement des communications. Le seuil 
de tolérance peut sauter face au délai d’attente, aux multiples interrogations, 
à la vision insupportable des infrastructures détruites. En Oisans, nous avons 
apporté une réponse collective et soutenu la vallée sinistrée via 2 M€ pour la 
reconstruction et 160 000 € d'aides attribuées aux acteurs économiques sur 
une enveloppe de 500 000 €. 
J’ai souhaité consacrer cet éditorial aux territoires impactés par des catas-
trophes naturelles, à l’engagement des élu.es qui administrent ces espaces 
meurtris, aux autorités et institutions de notre pays qui font de leur mieux 
pour accompagner les élus locaux dans leur mission. Face à l’inconcevable, à 
l’inimaginable, nous réussissons néanmoins à faire preuve de résilience pour 
un monde meilleur et à réparer parfois l’irréparable.
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente lecture de POINT COMMUN 
qui aborde dans ses colonnes des sujets moins « lourds » mais d’intérêt 
général pour notre territoire.

Guy Verney, 
Président de la Communauté  

de communes de l’Oisans
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ACTUALITÉS

Retrouvez nos actus sur ccoisans.fr et nos réseaux sociaux

ROYA / OISANS,  
MÊME COMBAT 

Fin octobre, une quinzaine d’élus et 
agents de la CCO se sont rendus dans la 
vallée de la Roya, à Tende et Breil-sur-
Roya, deux secteurs dévastés par les 
tempêtes de 2020 et 2023. Accueillie par 
des représentants de la Communauté 
d’agglomération de la Riviera Française 
(CARF), la délégation uissane a visité les 
sites impactés par les intempéries.
Un retour d’expérience utile pour mieux 
appréhender la situation en Oisans.
Plus d’info sur nos réseaux sociaux

TROPHÉES  
DE LA CLAUSE EMPLOI 

Grenoble Alpes Métropole, le 
Département de l’Isère, la Ville de 
Grenoble et l’UGAP ont organisé la 6e 
édition des Assises de l’Achat Public, le 
3/10 à Grenoble. L’entreprise Gravier TP, 
dont le siège social est aux Deux Alpes, 
a remporté le « Prix de l’engagement 
auprès des salariés ». Cet acteur 
économique local répond à des appels 
d’offres qui intègrent des « clauses 
sociales » depuis plusieurs années. A ce 
jour, elle a honorée plus de 3 400 heures 
d’insertion pour 14 marchés remportés. 
Pour réaliser sa clause sociale, elle s’est 
toujours appuyée sur le guichet unique 
Clauses sociales de l’Oisans porté par la 
CCO, qui a reçu, quant à elle, le prix du 
rayonnement du dispositif !

UN PROGRAMME  
ÉLECTRIQUE !

2025 sera l’année du centenaire de 
l’Exposition universelle de la houille 
blanche et de l’hydroélectricité, la force 
motrice et énergétique du territoire. 
La CCO, la Métropole de Grenoble et 
la communauté de communes du 
Grésivaudan préparent un programme 
culturel autour de cette thématique. En 
photo, Pierre Gandit, vice-président en 
charge des finances et du patrimoine 
aux côtés de nombreuses personnalités 
politiques pour inaugurer le lancement 
du projet.
+ d’info centenairehydro2025.org

4E RENCONTRES DE L’ÉCONOMIE TERRITORIALE
Près d’une centaine de participants lors de cet événement incontournable de 
l’Oisans. Thèmes choisis cette année : intelligence artificielle dans les territoires de 
montagne et l’événement sportif face aux enjeux du développement. Entre tables 
rondes et échanges d’expériences utiles pour les acteurs économiques et publics, il 
s’agissait d’aborder deux sujets impactants pour le territoire.
Plus d’infos sur ccoisans.fr

LA VOIE EST LIBRE !
Après quatre mois de travaux, 
un nouveau tronçon de la voie 
verte (compétence CCO), intégrant 
deux nouvelles passerelles, a été 
inauguré en octobre à Allemond. 
L'ancien « chaînon manquant » d’un 
itinéraire, qui enjambe la Romanche, 
fait désormais la joie des milliers 
de cyclistes. « Ce projet fait du vélo 
un axe essentiel de développement 
et participe au déploiement des 
déplacements décarbonés » a 
souligné Guy Verney, Président de la 
CCO.
Plus d’infos sur ccoisans.fr

LE SALON DE L’EMPLOI 
BAT DES RECORDS !

Co organisé par la CCO, en partenariat 
avec France Travail, Grenoble Alpes 
Métropole et la communauté de 
communes du Grésivaudan, la 3e 
édition du salon de l'emploi saisonniers 
en Isère a attiré 370 visiteurs venu 
parfois de très loin pour découvrir 600 
offres à pourvoir dans des territoires 
exceptionnels ! 
Plus d’info sur nos réseaux sociaux

UN ATHLÈTE EN OR
Organisé en partenariat avec la mairie 
de Bourg-d’Oisans, l’accueil populaire 
et festif de Florian Jouanny, champion 
paralympique et du monde 2024 a 
rempli le Foyer municipal ! Son public et 
ses supporters étaient venus nombreux 
célébrer leur champion qui a reçu 
des mains du Président Guy Verney, 
une médaille en chocolat « Nous 
t’offrons la seule médaille à que tu n’as 
jamais cherché à décrocher  !! ». Une 
émouvante cérémonie et un magnifique 
hommage à un athlète hors normes et 
à sa compagne Anaïs Vincent, titrée au 
mondiaux paraclyclisme.
Plus d’info sur nos réseaux sociaux

2 M€ POUR LA VALLÉE
DU VÉNÉON

Guy Verney, Président de la CCO et 
Philippe Gay, directeur territoriale 
du groupe La Poste La Banque 
Postale ont procédé à la signature, 
au salon des Maires de l’Isère 2024, 
du contrat de crédit de 2 M€ qui 
doit répondre aux besoins d'urgence 
suite aux dégâts causées par les 
crues du Vénéon en juin dernier. La 
Communauté de communes s’est vue
décerner le trophée "Prêt vert" par la
Banque Postale.
Plus d’infos sur ccoisans.fr
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MOBILITÉ - SCOT

Le succès des navettes gratuites 
déployées en Oisans est sans 
appel. Les élus communautaires 

souhaitent favoriser l’utilisation de 
mode de transports collectifs et partici-
per ainsi au changement progressif de 
l’usage « systématique » de la voiture, 
notamment sur de courtes distances. 
Pour beaucoup d’utilisateurs réguliers, 
les navettes Oisans, du col d’Ornon, du 
Ferrand ou du Vénéon répondent à un 
besoin de se déplacer sans sa voiture, 
de réaliser des économies sur le poste 
« transport ».

LES PISTES À EXPLORER…
Grâce aux premières expérimentations 
sur les navettes gratuites, la collecti-
vité est passée à la vitesse supérieure 
pour décarboner le territoire. Quand 
la mise en place de navettes sur tout 
le territoire semble utopique pour des 

raisons financières et de bon sens, il 
faut regarder ailleurs. C’est  la mission 
dévolue aux élus communautaires et à 
Elodie Bavuz, chargée de mission amé-
nagement du territoire. Ce travail de 
réflexion, de benchmarking territorial 
et de prises de contacts avec d’autres 
territoires de montagnes pourrait 
débouché sur le lancement à courte 
échéance du co-voiturage aidé. Une 
sollicitation du Fonds vert de l'Etat et 
un partenariat avec Blablacar Daily 
pourrait permettre de lancer une expé-
rimentation de cet outil sur le territoire. 
« Les retours d’expériences ont fait état 
d’un franc succès sur des territoires 
semblables au nôtre » confie Elodie 
Bavuz, qui a trouvé dans cette plate-
forme une réponse efficace pour aller 
encore plus loin. 
Vous connaissez le réseau Citiz ? Com-
plémentaire au co-voiturage, l’auto 

partage organisé pourrait faire son 
apparition en Oisans courant 2025. A 
condition que le sondage (scannez le 
QR code ci-après et participez !) adressé 
aux habitants permanents, saisonniers, 
visiteurs d’un jour ou d’un séjour longue 
durée, révèle une réelle attente. La CCO 
a souhaité profiter de l’hiver pour que 
tous les publics puissent donner leur 
avis et participer ainsi à cette action en 
faveur de l’auto partage. Une démarche 
qui associe pleinement les habitants 
et les visiteurs à la prise de décision et 
répond aux enjeux environnementaux. 

En matière de déplacements, l’engagement de la CCO pour l’innovation reste intact.  
Des nouvelles navettes saisonnières qui cartonnent dans quatre vallées, en passant 
par des solutions de mobilités douces en Oisans en réflexion jusqu’aux solutions 
encore inexplorées… La mobilité bouge en Oisans tandis que le SCoT (Schéma de 
cohérence territoriale) est bientôt arrêté…

SCHÉMA DE COHÉRENCE  
TERRITORIALE :  
UNE CONCERTATION RÉUSSIE !

L’autopartage en Oisans

Répondez au sondage
sur le développement de 
véhicules en libre-service
en Oisans

l’autopartage en
Auvergne-Rhône-Alpes
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UN FESTIVAL 
D’EXPÉRIMENTATIONS 
ESTIVALES
Complémentaires à la navette Oisans, 
deux nouvelles navettes ont été expé-
rimentées durant l’été 2024 : la Navette 
Ferrand (entre Le Bourg-d’Oisans et la 
Vallée du Ferrand) desservant égale-
ment le Freney d’Oisans et la navette 
Vénéon qui devait relier Venosc à la 
Bérarde en correspondance avec la 
Navette Oisans. 
En raison des évènements climatiques 
dans la Vallée du Vénéon, la desserte 
de la Navette Oisans a été modifiée. Elle 
a donc circulé entre le Musée Hydrelec 
et Le Bourg-d’Oisans. Pour compenser, 
elle a effectué 2 trajets / jour vers le Col 
d’Ornon, offrant ainsi une destination 
supplémentaire.
La Navette Vénéon n’a pas pu être 
mise en service comme prévu ini-
tialement. Toutefois, à compter du 
10 août, un service a pu être mis en 
place entre Le Bourg-d’Oisans et Saint- 
Christophe (desservant Venosc)  : 
2 trajets / jour (le matin et le 
soir) et un trajet entre le Bourg- 
d’Oisans et Venosc le midi, accom-
pagné d'une procédure stricte de 
fonctionnement selon les prévisions 
météorologiques. 

POINT SUR LA 
CONCERTATION 
La CCO a poursuivi la concertation en 
2024. Fin juin, une réunion publique 
et une nouvelle rencontre des Per-
sonnes Publiques Associées (PPA) ont 
eu lieu au Bourg-d’Oisans. Lors de cette 
réunion publique, ont été évoqués prin-
cipalement l’artificialisation des sols, la 
consolidation de l'armature urbaine du 
territoire et les enjeux du secteur du ski 
en Oisans. 
Les représentants de la CCO étaient 
également présents pour « diSCoTer » 
tout l’été lors d’évènements à Riou-
péroux (Livet-et-Gavet), Allemond, 
Mizoën, Ornon, Huez, Les Deux Alpes,  
Le Bourg-d’Oisans.

LE BILAN DE LA 
CONCERTATION
sera précisé à l’arrêt du SCoT. En 
revanche, nous pouvons d’ores et déjà 
annoncer les résultats depuis 2023 :
•  3 réunions publiques (180 participants)
•  3 réunions avec les personnes 

publiques associées (59 participants)
•   4 ateliers thématiques (2 sur l’environ-

nement, 1 sur le cadre de vie et 1 sur 
l’économie) pour 75 participants

•  27 rencontres lors des évènements de 
l’été (20 en 2023 et 7 en 2024), soit 776 
personnes touchées 

•  1 site internet dédié Oisans2040.fr et 
une plateforme en ligne « Dites-nous 
tout  ! » équipée de 5 outils (boite à 
idées, cartographie, quizz, question-
naire, cahier d’observations) qui a 
recueilli 109 participations pour un 
total de 1041 visiteurs  

L’autopartage en Oisans

Répondez au sondagesur le développement de véhicules en libre-serviceen Oisans

l’autopartage enAuvergne-Rhône-Alpes

SCOT, FOCUS  
SUR LA CONCERTATION
Cela fait plusieurs années que les 
élus communautaires ont initié une 
démarche de concertation avec la popu-
lation dans le cadre de la réalisation du 
Schéma de Cohérence Territoriale en 
Oisans. Un site internet dédié, l’accès 
aux documents réglementaires, les déli-
bérations, création d’une plateforme de 
concertation sur laquelle les usagers 
pouvaient répondre à des question-
naires, formuler leurs vœux dans une 
boîte à idées, contribuer également sur 
un carnet d’observations… Une page 
Facebook, animée par la CCO, a aussi 
permis de garder le contact, d’informer 
au jour le jour, de la tenue de réunions 
etc. Le magazine d’information de la 
CCO comportait, a minima une page par 
numéro sur l’avancée du SCoT. 
Le principe de « Et si on diSCoTait ? » a 
fonctionné remarquablement sur le ter-
ritoire et a permis de prolonger le débat, 

d’organiser des rencontres avec 
des associations telles 
que France Nature Envi-
ronnement ou Mountain 
Wilderness et d’informer 
les habitants au fil de 
l’eau.

UN BILAN TRÈS POSITIF
Navette Oisans :    5529 voyageurs (du 5/07 au 1er/09)  

avec près de 200 voyageurs sur le col d’Ornon.
Navette Ferrand :  3705 voyageurs, du 12/07 au 29/08.
Navette Vénéon :  2135 voyageurs, du 10/08 et le 3/08. 

Devant ce succès, les élus communautaires ont décidé de renouveler 
ces services pour l’été 2025 en s’appuyant sur la Région AURA, autorité 
organisatricede la mobilité sur le territoire de l’Oisans.

Plusieurs rencontres avec les habitants ont 
permis de diSCoTer sur le projet de territoire,  
des compétences de la CCO et de prendre en 
compte les avis des résidents...

ARRÊT DU SCOT
En 2025, le Conseil communautaire prendra une délibération pour 
« arrêter » le document du SCoT, c’est-à-dire entériner la rédac-
tion du document en l’état via une enquête publique..
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POUR UN TOURISME RESPONSABLE !
Une politique publique portée par la Communauté de communes qui s’appuie sur  
3 axes majeurs : la réduction de l’impact environnemental du tourisme, une attractivité 
territoriale renforcée et la diversification de l’activité touristique. 

Comment participer à la réduc-
tion de l'impact environnemental 
du tourisme si ce n’est en se 

mobilisant sur les activités les plus 
productrices d'émissions carbones 
(transports, hébergement et alimen-
tation) dont on souhaiterait se passer. 
C’est la mission de Robin Lavest, chargé 
de mission tourisme responsable, 
qui, depuis sa prise de fonction en 
décembre 2023, accompagne et stimule 
le mouvement. Mais l’on ne peut mal-
heureusement rien sans un apport 
collectif. D’où la nécessité de rencontrer 
les acteurs du territoire au travers d’une 
instance de travail représentative pour 
parler « tourisme responsable » et pro-
duire, à moyen terme, un plan d’actions.
Pour ce qui est de l’attractivité du ter-
ritoire, il est prévu de diversifier l’offre 
et de mieux répartir les flux de visi-
teurs. Proposer plus d’activités moins 
consommatrices en ressources natu-
relles. Un enjeu de taille  : allonger 
les « ailes de saison » pour accueil-
lir convenablement le public sur les 
périodes « mortes » ou « très creuses ». 

TROIS AXES MAJEURS ET 
CINQ OBJECTIFS CONCRETS

La Communauté de communes travaille, 
depuis des années, sur ces objectifs 
transverses. Le poste de chargé de 
mission tourisme responsable a été 
créé suite à la délibération du Conseil 
communautaire du 12/12/2023. Les élus 
ont acté la nécessité de franchir un 
nouveau cap pour coordonner la stra-
tégie à l’échelle du territoire.

UNE MONTAGNE SANS 
DÉCHET
Déjà, une charte zéro déchet sauvage 
en montagne a été signée avec l’as-
sociation Mountain Riders, très active 
sur des opérations de ramassage des 
déchets en montagne dans lesquelles 
la CCO et les stations sont parties pre-
nantes. L’idée d’une montagne propre 
fait consensus. La CCO a été la première 
collectivité territoriale à s’engager dans 
cette démarche volontariste. Elle a 
signé la charte d’engagement qui suit 
trois objectifs : réduire les déchets sau-
vages, sensibiliser encore et toujours, 
collecter et évaluer. Elle s’est fixée 
comme objectif majeur  : zéro déchet 
en montagne d’ici à 2030. Au printemps 
dernier, 400 personnes ont participé à 
cinq opérations "zéro déchet sauvage" 

Opération « zéro déchet sauvage » à Oz,  
en partenariat avec Mountain Riders.

Décarboner les mobilités (Plan climat 
énergie et schéma de mobilités du 
Schéma de CohérenceTerritoriale)

Diversifier l’offre et allonger  
les « ailes de saison »

Préserver du mieux possible  
les espaces naturels 

Réduire les déchets et développer  
les circuits-courts

Accompagner la performance 
énergétique des logements et inciter 

les propriétaires de logements à louer 
à l’année
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dans les stations de l'Oisans. Près de 
2700 kg de déchets ont été collectés en 
partenariat avec Mountain Riders. Les 
déchets les plus représentés étaient les 
bouteilles en plastique et en verre, les 
canettes alu, les mégots et les embal-
lages alimentaires en plastique.

LE PLEIN D’EAU
En partenariat avec Isère Attractivité, 
la CCO s’est rapprochée de la startup 
HOALI pour faciliter l’usage de la gourde 
en renforçant les points d’eau publics 
en libre accès. Les cyclistes notamment 
peuvent compter sur une cartographie 
interactive accessible via un QR code 
à scanner et recharger leur gourde en 
toute simplicité. Déjà, 160 points d’eau 
recensés sur le territoire et leur nombre 
ne cesse d’augmenter. Les profession-
nels de l’Oisans peuvent s’associer à 
cette démarche responsable et propo-
ser aux cyclistes de passage de remplir 
leur gourde de boisson en vrac (soda, 
thé…) et être acteur de la démarche 
originale impulsée par la CCO. Tou-
jours dans cette même dynamique 
éco responsable, la CCO réfléchit avec 
son partenaire Isère Attractivité sur le 
développement d’éco geste et des éco 

défis pour stimuler et sensibiliser les 
touristes à un usage raisonné des res-
sources naturelles et énergétiques.

TERRE DE VÉLO
La montée de l’Alpe-d’Huez et le Tour de 
France ont fait de l’Oisans une terre de 
cyclisme de réputation internationale. 
Pour conforter son attractivité auprès 
des cyclistes, la collectivité souhaite 
développer des aires de services vélo le 
long des 22 km de voie verte. Les usagers 
pourront y retrouver des tables, des 
bancs, un espace couvert, du station-
nement vélo, de l’eau, des sanitaires, du 
matériel de réparation ou encore de la 
signalétique autour du patrimoine. Ces 
espaces seront sans aucun doute appré-
ciés des familles et des cyclotouristes. 
Ils pourront recharger leurs gourdes 
ou profiter d’un espace pique-nique 
agréable et confortable. 

ZOOM SUR  

LE TRI
En collaboration avec les offices de 
tourisme du secteur, la CCO pilote la 
production de vidéos pédagogiques 
pour sensibiliser les habitants et 
visiteurs au tri et au compostage.

LE SAVIEZ-VOUS 
Vous pouvez bénéficier jusqu’à 6 000€ d’aides financières de la CCO  

pour la rénovation énergétique d’un logement en copropriété  
(détails sur ccoisans.fr)

Soucieuse de développer la mobilité 
douce en Oisans, la CCO a déjà installé 
plus de trente arceaux vélos et une 
vingtaine de bornes de recharge pour 
vélos électriques sur son territoire. 
Un service qui va continuer à s’étoffer 
dans les deux prochaines années, pour 
répondre au mieux aux attentes des 
cyclistes. 
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JEUNESSE

UN DIPLÔME, UN MÉTIER !
Dans le cadre de la Convention Territoriale Globale et du Contrat Territorial Jeunesse, le service 
jeunesse du Centre intercommunal d'action sociale (CIAS) de la CCO répond aux attentes 
des jeunes du territoire (12-25 ans). Celui-ci remplit pleinement sa mission chez les 12-16 ans. 
Pour autant la tranche d’âge supérieure passait sous les radars. Aussi, les élus du conseil 
d'administration du CIAS ont décidé d’organiser la toute première formation BAFA (Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) sur le territoire, dédiée aux 16-25 ans. Fort du succès de 
l’édition 2023-2024, l’expérience est reconduite sur la période 2024-2025.

Parti du postulat que les com-
munes de l’Oisans gèrent des 
services où travaillent des per-

sonnels diplômés du BAFA (centre de 
loisirs, service jeunesse…) et non diplô-
més, une partie des effectifs pouvait 
bénéficier de cette formation.
Avec la pandémie, la pénurie de diplô-
més du BAFA s’est accélérée dans 
les structures d’accueil avec ou sans 
hébergement où ce diplôme est requis. 
Il fallait donc encourager les plus de 
16  ans à se former, localement, et à 
trouver les financements pour minimi-
ser le coût pour le bénéficiaire. La CAF 
de l'Isère et le CIAS participent au 
cofinancement de la formation 
avec d'autres partenaires (CCAS, 
communes et Département de 
l'Isère).
En 2023, 20 jeunes ont bénéficié 
de la formation. Ils ont financé entre 
5 et 20 euros de leur poche pour un 
montant subventionné à plus de 90 % ! 
Cet effort de la collectivité est récom-
pensé par un taux de réussite de 100 % 
(sur les stagiaires ayant finalisé la for-
mation d’approfondissement).
Ils suivent une formation de base 
puis un stage pratique de 14 jours 
en structure (centres de loisirs de 

Bourg-d'Oisans, des Deux Alpes, de 
Vaujany, d'Auris et certains hors ter-
ritoire) avant de repartir sur une 2e 
session d'approfondissement (spéciali-
sation) de 6 jours à l’issue de laquelle 
la plupart enchaîne sur un job. 
Une fois toutes ces étapes cochées, ils 
valident leur diplôme. Ils sont dix-sept, 
dont trois en situation d’emploi (mairie 
d’Allemond) à avoir démarré la forma-
tion de base en octobre 2024. Les moins 
de 25 ans étant encore majoritaires 
dans la promotion.
Grâce à cette initiative publique, les 
jeunes du territoire peuvent se former 

et trouver les solutions d’emploi sur 
place.
A noter que les enfants, dont les parents 
travaillent en Oisans et habitent sur 
un territoire voisin (Matheysine par 
exemple), bénéficient des mêmes aides 
que les Uissans. 

FORMATION
APPROFONDISSEMENT

7 au 12 juillet 2025
Contact : 07 56 43 46 72

TÉMOIGNAGE
Mélys 17 ans,  
habitante du Bourg-d'Oisans. 
J’ai beaucoup aimé la forma-
tion BAFA. Les activités des deux 
formations théoriques étaient 
intéressantes. On m’a aidé dans 
ma recherche de stages pratiques 
que j’ai effectué au centre de loisirs 
d’Auris et de Bourg-d’Oisans. J’ai 
acquis une expérience concrète. 
Grâce à cette formation diplô-
mante suivie en Oisans, à moindre 
coût, je pourrai travailler durant 
mes études dans des structures qui 
accueillent des enfants en période 
de vacances scolaires. 

« Attirer des jeunes de l’Oisans et  
les aider à s’ insérer dans le 

monde du travail »

Dispositif BAFA, un financement du 
Centre intercommunal d’action sociale 
de l’Oisans, la CAF Isère et les communes 
partenaires. 

PASSE
TON BAFA
 EN OISANS

+ d’info sur ccoisans.fr

Les collectivités t’aident  
à financer ton futur diplôme  
d’animateur. 



DÉCHETS

Une charge mentale et envi-
ronnementale pour les élus 
communautaires qui, depuis des 

années, dépensent une énergie folle 
pour encourager et faciliter le tri sélec-
tif sur le territoire. Inspirée de ce qui se 
fait de mieux et prêts à déployer des 
moyens importants pour optimiser la 
stratégie de collecte et de valorisation 
des déchets, la CCO est aujourd’hui en 
attente d’un sacré coup de pouce des 
habitants. Comment se fait-il qu’au-
jourd’hui encore des encombrants 
se retrouvent aux abords des points 
d’apports volontaires, alors que six 
déchèteries sont implantées sur le 
territoire. Plus fort encore quand des 
déchets anguleux ou tranchants sont 
introduits dans des conteneurs semi 
enterrés (CSE) au risque de découper 
la « chaussette » (en textile) de récu-
pération. Un risque pour le conducteur 
grutier et une dépense supplémentaire 
pour la collectivité. 
Respecter les bons flux de déchets dans 
les CSE et déposer les autres déchets 
en déchèterie est un geste simple, effi-
cace et citoyen. Ces deux dispositifs 
sont complémentaires et ne se substi-
tuent en rien l’un et l’autre. Une bonne 
répartition des flux optimise la col-
lecte. Les dépôts d’encombrants dans 
les CSE ou une mauvaise répartition 
des « familles » de déchets troublent 
le dispositif (augmentation de la fré-
quence de collecte ou débordement 
prématuré de conteneurs). Il est essen-
tiel, dans le cas où le CSE est plein, de 
déposer ses déchets dans un autre 
point d’apport volontaire. Il est stric-
tement interdit d'abandonner ses sacs 
poubelles au pied des conteneurs. 

La Communauté de communes dispose de la compétence déchets. Une prérogative 
« historique » pour la collectivité créée en 2010. Autrement dit, au-delà de la collecte 
en points d’apport volontaire (verre, cartons, emballages & papiers et ordures ména-
gères résiduelles) et celle des déchets biodégradables grâce à son réseau de bacs 
à compost en Oisans, elle gère six déchèteries sur le territoire*. 

*Le Bourg-d’Oisans, Livet-et-Gavet, Allemond, Vaujany, Huez et Les Deux Alpes.

LE COIN COMPOSTEUR
Si la CCO gère 220 composteurs en 
Oisans, vous pouvez composter vous-
même les déchets sur un bout de votre 
terrain, avoir votre propre composteur 
pour produire un compost de qualité et, 
à terme, nourrir votre potager, vos plan-
tations. 
Des questions sur le compostage ? 
dechets@ccoisans.fr

Professionnels ! Vous souhaitez déposer 
gravats, bois, encombrants ou végétaux 
en déchèterie  : munissez-vous de la 
carte professionnelle d’accès aux déchè-
teries de l’Oisans (dechets@ccoisans.fr 
et/ou 04 58 00 22 27) 

SIX DÉCHÈTERIES  
À VOTRE SERVICE !

Retrouvez-les agents de déchèterie sur les 
plateformes de réception des déchets et 
prenez quelques minutes pour échanger 
avec ces valeureux « ambassadeurs du 
tri » en Oisans. Ils organisent les flux, 
vous informent et vous guident avec 
passion et décontraction ! Ces plate-
formes accueillent également des 
objets très variés à la recherche 
d'une seconde vie (ressource-
rie) ! Demandez-leur le coin des 
bonnes affaires ! C'est gratuit et 
si en plus cela peut (re)servir 
et (re)faire plaisir !

BON À SAVOIR : 
le dépôt des cartons et ferrailles est gratuit pour les particuliers  

et les pros !

+ D’INFO SUR LE TRI DES DÉCHETS : 
www.ccoisans.fr
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PETIT À PETIT,  
L’OISANS VOIT GRAND POUR LE TRI
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SIGNALÉTIQUE

NOUVELLE SIGNALÉTIQUE,  
UN MARQUEUR DU TERRITOIRE
Engagée dès 2022, la réflexion sur une nouvelle signalétique des bâtiments, des accès 
au territoire (quatre portes d’entrée) et de l’habillage du parc véhicules de la CCO s’est 
concrétisée courant 2024 et s’achèvera début 2025. Ce projet sobre et durable, qui 
respecte le règlement local de publicité, inclue une clause environnementale (voir notre 
encadré) et concerne 30 infrastructures et autant de véhicules communautaires. 

Réalisée en cohérence avec la 
charte graphique communau-
taire (modifiée en 2022), cette 

nouvelle signalétique a pour ambition 
de mieux identifier les infrastructures 
intercommunales dans le paysage 
Uissans. Concernant les portes d’entrée 
du territoire, le projet s’inscrit dans la 
stratégie d’un tourisme responsable 
(lire notre article page 6-7), dont un 
des objectifs principaux consiste à 
renforcer l’attractivité par une identi-
fication renforcée sur les axes routiers 
entrants/sortants. Localisée au niveau 
du barrage de Grand Maison, du Col 
d’Ornon, du lac du Chambon et de 
Livet-et-Gavet, ce marquage territorial, 
décliné sur des constructions alliant 
béton et métal, incarne la verticalité et 
les reliefs escarpés. Ces quatre secteur 
clés seront complétés par sept « haltes 
ludiques » (Livet-et-Gavet, Rochetail-
lée, Rond-point de Sarenne, barrage du 
Chambon, Clapier d’Auris, Col d’Ornon, 
parking Pont rouge) comportant du 
mobilier avec un plan d’accès, des 
messages d’accueil, des informations 
pratiques sur l’Oisans.

RECONNAISSABLE  
ENTRE MILLE…
Dès octobre, les véhicules « chartés » 
ont fait leur apparition. La présence 
de l’identité visuelle (logo) de la CCO 
et une meilleure identification de la 
flotte électrique renforcent le senti-
ment d’appartenance, augmente la 
visibilité comme la notoriété et la 
représentation de l’intercommunalité 
dans l’esprit des habitants. Ces véhi-
cules, qui parcourent régulièrement les 
routes de l’Oisans, sont autant de sup-
ports visuels reconnaissables et des 
vecteurs potentiels de messages sur 
le tri sélectif par exemple. Quel autre 
vecteur informationnel peut se targuer 
de générer des millions de vues chaque 
semaine !
Côté signalétique des bâtiments, la CCO 
en était presque totalement dépourvu 
et l’existant souffrait d’obsolescence. 
Les élus communautaires souhaitaient 
attendre, pour des raisons d’économies 
budgétaires, les dernières modifica-
tions de la charte graphique pour partir 
sur de nouvelles bases. Les panneaux 
et enseignes destinés à identifier 
chaque bâtiment communautaire ont 
été réalisés à base de mélèze non traité 
naturellement imputrescible. Quant 
aux panneaux extérieurs (déchèteries, 
école intercommunale de musique, 
crèche, abattoir de proximité…), ils 
résistent aux chocs et aux conditions 
climatiques. 

EN SOMMES…

Marché de fournitures et pose 
signalétique bâtiments :  

181 718 € TTC
Marché de fournitures et pose 

lettrage adhésif véhicules :  
36 360 € TTC

Maîtrise d’œuvre (MOE)  
signalétique :

Véhicules : 12 156 € TTC
Bâtiments : 62 094 € TTC

UN CRITÈRE D'ATTRIBUTION 
ÉCOLOGIQUE !

Les élus communautaires étaient 
déterminés à favoriser l'achat 
de matières recyclées. Aussi, le 
marché de la signalétique Oisans 
a intégré une clause environne-
mentale qui permet d'attribuer 
un marché public à des structures 
sélectionnées selon leur perfor-
mance énergétique, leur capacité 
de réduction des polluants, la 
préservation des ressources natu-
relles, la réduction des déchets, le 
recyclage et le réemploi des maté-
riels... Ces critères s’inscrivent 
dans une démarche de transition 
écologique chère à la CCO.
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En surplomb de l’ancien chemin 
muletier, le panorama est sai-
sissant. « Tombé en amour » dès 

l’enfance pour ce village emblématique, 
le maire déborde d’enthousiasme à la 
simple évocation du territoire. Le plus 
jeune maire de l’Isère est moniteur de 
ski et de VTT. Avant de poser ses valises 
à Villard en 2019, il a roulé sa bosse 
à Lyon et à Berlin, a skié en Nouvelle 
Zélande et aux USA puis randonné en 
Turquie et dans les Pyrénées... Pour 
arriver à la même conclusion : « Il n’y 
a pas de plus bel endroit au monde 
qu’ ici  ! ». Ce jeune père de famille 
passait tous ces hivers à Villard comme 
saisonnier, confronté aux probléma-
tiques du logement et de la mobilité. 
Il se souvient des trajets sans fin, au 
départ de Lyon. Le train, « aléatoire » 
puis le covoiturage « hasardeux » 
depuis Grenoble jusqu’à Rochetaillée 
pour finir parfois les derniers km à 
pied.

DES HABITANTS À L’AFU
Il éprouvait une impérieuse envie de 
forcer le destin du village. Sans expé-
rience du mandat local, il se lance et 
comprend sa chance de faire partie 
d’une intercommunalité. « J’ai été bien 
accompagné par la CCO pour améliorer 
le ramassage des déchets et le secré-
tariat commun, un service mutualisé 
dédié aux petites communes ». Soudain, 
le maire se lève, se retourne et fait face 
au village  : « La plupart des chalets 
situés au-dessus de l’église datent des 
années 80. Sur la droite, la route de 
la Confession a été construite en 1928 
pour désenclaver le secteur. » Quant 
au premier téleski, il a été construit en 
1946. Alors que le village se vidait de ses 
habitants, une chose incroyable s’est 
produite : « En 1973, une poignée d’ha-
bitants de Villard créent une Association 

COMMUNE À L’HONNEUR

Quentin Perrot est du genre imperturbable, à l’image du village 
qu’il administre depuis 2020. Affable aussi, la voix posée et le 
verbe précis. « Venez, nous allons nous installer sur le banc là-bas, 
le paysage est à couper le souffle » suggère le maire tandis qu’il 
ramasse ici un sac en plastique, là un emballage en carton.  
« Encore un coup du renard » murmure-t-il.

foncière urbaine (AFU). Il en ressort 
un plan d’aménagement, soutenu par 
Messieurs Barbelin et Richard, res-
pectivement maire et maire-adjoint 
à l'époque et un natif du village, Alix 
Berthet (député de 1951 à 1958). Cette 
mobilisation spontanée des Villarais.es 
a sauvé le village, préservé son cachet et 
son harmonie architecturale ».

TOURNÉ VERS L’ALPE-D’HUEZ
Sans la route et le domaine skiable 
relié à l’Alpe-d’Huez, Villard serait 
resté sur la touche reconnait le maire. 
Aujourd’hui, il accueille une école de 
ski dynamique, des commerces ouverts 
l’hiver et l'été, un domaine skiable 
judicieusement raccordé à l’Alpe. Prévu 
pour fin 2026, un télécabine reliera la 
place des commerces au rond-point des 
pistes de l'Alpe- d'Huez via le sommet 
du Signal. « Ce projet s’ inscrit dans une 

Délégation de service publique (DSP) 
avec la SATA pour un investissement de 
28 M€ sur 30 ans » précise le maire qui 
habite Le Bourg-d’Oisans parce qu’ici 
les logements disponibles sont rares. 
Villard-Reculas affiche un taux de 90 
% de résidences secondaires, soit l’un 
des plus élevés des Alpes. Ce score 
fait bondir le maire  : « J’avais l’uto-
pie de pouvoir habiter ici ». Mais il ne 
lâche rien. Avec la révision du PLU, il 
prévoit la requalification du village  : 
élargir la place commerciale et la rap-
procher du départ skieur, libérer des 
bâtiments pour l’agriculture et l’habi-
tat permanent, favoriser l’installation 
de commerçants dans de nouveaux 
locaux. 
Il est 14h30. Il faut conclure. Le maire 
doit animer une réunion à la mairie. Il 
est temps de redescendre. Assurément, 
la vue est sidérante.   

VILLARD-RECULAS
OU L’ART DE VIVRE PERCHÉ

CHIFFRES CLÉS
•  60 habitants permanents  

(250 en 1880)
•  Près de 400 habitants 

avec les résidents 
secondaires

•  1500 résidents  
en hiver

Quentin Perrot,  
Maire de Villard-Reculas



      ccoisans.fr

CHAQUE JOUR 120 AGENTS ET 44 DÉLÉGUÉS 
COMMUNAUTAIRES :
  Se mobilisent pour les mobilités douces
  S’engagent pour la transition énergétique et écologique
  Prennent soin de la jeunesse et de la petite enfance 
  Accompagnent les familles dans leur vie quotidienne
  Favorisent l’accès à la culture pour tous
  Gèrent la collecte et la valorisation des déchets 
  Agissent en faveur de l’emploi et du développement 
économique
  Soutiennent la filière agricole

Ne manquez pas nos 
actions et projets qui 
concernent votre vie 
quotidienne sur nos 
réseaux sociaux

Le plus simple pour en savoir plus,  
rendez-vous sur : 

EMPLOI  

SOCIAL  

CULTURE  

JEUNESSE 

ENVIRONNEMENT 

ÉCONOMIE 

TOURISME

VOUS N’IMAGINEZ PAS  
CE QUE LA CCO  
FAIT POUR VOUS !


